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Ou connait l'impression produite sur les ambassadeurs de Car
thage par l'aspect des sénateurs romains réunis en assenblée
Lorsque ces ambassadeurs pénétrèrent dans l'enceinte du SP"0
et qu'ils virent les pères conscrits drapés dans leurs laticlaves,
s'écrièrent: " Ceci est une assemblée de rois!" Une ambassade
chinoise qui contemplerait, du haut des galeries, la Chambre de5
communes, avec ce mouvement perpétuel d'entrées et de sorties
qui rappelle une fourmilière, avec ses cris "à l'ordre ", ses Iat
ques bruyantes d'assentiment et de blâme, et ses grognen]e"
inarticulés, sans compter le bruit des conversations, prendraie.
sûerement l'illustre corps pour une réunion d'écoliers. ToutefoîS
aussitôt qu'il surgit une question intéressante, le silence s'établît
instantanément, l'attention générale se fixe. On entendrait tonber
une épingle ou courir une souris, et toutes les têtes se tourelit

anxieusement vers l'orateur.
Autrefois le couloir extérieur était ouvert au public qui avait Ou

prétendait avoir affaire aux membres de l'assemblée ; mais lenef
brement qui résultait de cette admission Fa fait supprimer.
jourd'hui les personnes qui veulent parler aux représentants

pays, attendent dans le vestibule jusqu'à ce qu'elles soient a les
au moyen d'un tube acoustique, par un gardien de la porte, qIi le
avertit lorsque le représentant demandé est disposé à recevoir
visiteur.

Lorsqu'il doiy avoir quelque discussion importante, les aborde
de la Chambre sont assiégés par une foule impatiente, pourvued
billets pour la galerie du public. Comme le nombre de cesb
excède de beaucoup celui des places, l'ordre d'admission est déte r
miné par le sort. Il existe en outre une galerie appelée" galerie
du président ", pour les pairs, les ambassadeurs et autres pers0

nages dont les noms sont inscrits sur un livre ad hoc (. dire
Voici maintenant la façon de procéder dans une nuit, c'est

dans une séance ordinaire.

(1) La galerie de la Chambre des Communes à Ottawa est divisée en Pi Lie
compartiments. Au-dessus de la grande porte d'entrée et en facedu a
l'Orateur se trouve la galerie qui porte son nom. pr1 d

A cette galerie sont admises les personnes qui ont un permis spécial dlu déi,
dent de la Chambre. Ce permis est accordé de préférence aux familles d
tés ainsi qu'aux étrangers de distinction qui désirent assister aux délibér
de la Chambre.

La galerie des Sénateurs, contigue à celle de l'Orateur, n'en est séparée (
par une cloison à hauteur d'appui. lerie

En arrière et au-dessus du fauteuil de l'Orateur se trouve les deux , -. e&
superposées des journalistes et des rapporteurs de la presse. Le reste de ,
est laissé au public et divisé en deux parties dont l'une est afectée à l
des hommes et l'autre est destinée aux dames. On y est admis sur préseu là
d'une carte qu'il est toujours facile d'obtenir de quelque député.-Note
Rerue.


